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Définition 
« repowering »

Contexte
Repowering 

éolien 

▪ renouvellement des 
aérogénérateurs 

▪ et le cas échéant, des 
équipements connexes 

composant tout ou partie d’un parc éolien afin d’anticiper 
sur la fin de vie d’une installation.

▪ Le repowering a déjà débuté en France 

▪ Une part importante des 9 500 éoliennes installées sur 
le territoire français arrivera en fin de vie (~15-25 ans) 
dans les prochaines années, tout comme les contrats 
d'obligation d’achat d'électricité associés (~ 12 à 20 
ans)

▪ Les prévisions indiquent qu’environ 500 éoliennes 
devront être remplacées chaque année d’ici 2030

Le parc 
français 
concerné ?



Contexte
Repowering 

éolien 

1. Augmenter la production électrique du parc

Une opération de « repowering » permet de tirer parti des innovations et de remplacer d’anciennes éoliennes par 
des modèles plus grands, plus puissants et présentant un meilleur rendement. Elle permet ainsi d’augmenter 
la production électrique d’un site, de réduire ses coûts d’exploitation ou encore ses impacts environnementaux.

Augmenter la production électrique d’un site grâce aux nouvelles éoliennes : machines nouvelle génération, 
en général plus puissantes, mais surtout plus performantes et plus silencieuses que les anciennes. Installer 
moins pour produire plus : la puissance des éoliennes ayant augmenté au fil les années, il faut donc moins 
d’éoliennes pour produire la même quantité d’électricité (aujourd’hui 1 éolienne suffit à produire la même 
quantité d’électricité que 2 ou 3 anciennes machines),

Le remplacement d’anciennes éoliennes par des nouvelles permet de produire plus d’énergie, avec un impact global plus faible sur 
l’environnement, pour un territoire qui bénéficie d’ores et déjà d’une bonne acceptabilité locale du parc éolien

Le repowering permet de prolonger la durée de vie des parcs éoliens, d'augmenter leur capacité de production et de réduire les 
coûts de maintenance et d'exploitation.

Objectifs

▪ En France : hausse moyenne de 123 % de la puissance des 
parcs lors de repowering (ADEME, 2020)



Contexte
Repowering 

éolien 

1. Augmenter la production électrique du parc

2. Réduire les impacts environnementaux

Objectifs

Une opération de « repowering » permet de tirer parti des innovations et de remplacer d’anciennes éoliennes par des modèles plus grands, 
plus puissants et présentant un meilleur rendement. Elle permet ainsi d’augmenter la production électrique d’un site, de réduire ses 
coûts d’exploitation ou encore ses impacts environnementaux.

Réduire davantage les impacts environnementaux, paysagers et acoustiques 

Le remplacement d’anciennes éoliennes par des nouvelles permet de produire plus d’énergie, avec un impact global plus faible sur 
l’environnement, pour un territoire qui bénéficie d’ores et déjà d’une bonne acceptabilité locale du parc éolien

Réduire l’impact sur l’environnementaux, et améliorer l’acceptabilité sociale  



Contexte
Repowering 

éolien 

Objectifs

« L’impact du parc éolien français renouvelé […] devrait entrainer un impact moindre sur la faune volante 
par rapport au parc actuel pour les raisons suivantes présentées de la plus significative à la moins 
significative. 

1. Le renouvellement du parc éolien français devrait entrainer la réduction du nombre 
d’éoliennes

2. […] L’abandon de certains sites particulièrement sensibles et l’abandon de certaines éoliennes 
plus dangereuses dans un parc donné. » 

3. Des exigences plus fortes pouvant conduire à un non renouvellement pour les parcs situés dans 
des zones à fortes sensibilité environnementales (zone Natura2000, réserves 
naturelles nationales….), 

4. des mesures de bridage […] 

5. des systèmes d’effarouchement plus souvent mis en œuvre sur les nouvelles machines » 
(ADEME, 2020) 

▪    Comment ? 

1. Augmenter la production électrique du parc

2. Réduire les impacts environnementaux



Contexte
Repowering 

éolien 

La « réduction du nombre d’éoliennes » suffit-elle à garantir une 
solution de moindre impact environnemental 

comparée au parc existant ?

Que dit la science sur …

1. La perte d’habitats ?

2. Le fractionnement des couloirs migratoires ?

3. Les mortalités ?



Différentes configurations & 
sources de pressions potentielles

Repowering 
éolien 

En Europe

*Etude européenne menée sur 60 cas de repowering de parcs éoliens terrestres

▪ 5 % ont vu leur nombre de turbines augmenter

▪ 23 % des parcs ont conservé le même nombre de turbines

▪ 72 % ont réduit leur nombre de turbines



Repowering 
éolien 

même emplacement & dimensions
(actualisation potentielle des fondations)

• même emplacement et hauteur 
• pales plus longues

• actualisation des fondations

▪ au moins 5 configurations possibles déclenchant ou non 
l’instruction du repowering*

• augmentation hauteur totale par :
- augmentation de la longueur du mât

- et/ou pales plus longues
- actualisation des fondations

Ministère de la Transition écologique et Solidaire (2018) : porté à connaissance , appréciation de l’ampleur des impacts au « cas par cas » ou reprise d’une procédure complète d'autorisation *

Différentes configurations & 
sources de pressions potentielles

En France

▪ diminution moyenne de 32 % du nombre d’éoliennes installées (ADEME, 2020)



Repowering 
éolien 

▪ Dépassement de seuils 
▪ rubrique n°2980 
▪ art. R. 122-2 du code de l’env. (ex. : défrichement)

▪ Ajout d’un ou plusieurs mâts au sein du périmètre du 
parc (polygone)

▪ Remplacement et déplacement des éoliennes en dehors 
du périmètre du parc (polygone)

Différentes configurations & 
sources de pressions potentielles

▪ au moins 5 configurations possibles déclenchant ou non 
l’instruction du repowering*

En France

▪ diminution moyenne de 32 % du nombre d’éoliennes installées (ADEME, 2020)

-> reprise d’une procédure complète d'autorisation

Ministère de la Transition écologique et Solidaire (2018) : porté à connaissance , appréciation de l’ampleur des impacts au « cas par cas » ou reprise d’une procédure complète d'autorisation *



Evolution des dimensions des machines

Différentes configurations & 
sources de pressions potentielles

Repowering 
éolien 

Hauteur de 
garde au sol

Hauteur 
totale

Diamètre du 
rotor



Différentes configurations & 
sources de pressions potentielles

Repowering 
éolien 

2005 2023

Diamètre rotor 60 m 120 m

Hauteur de mât 60 m 100 m

Surface d’air balayée par les pâles 2 800 m² 11 300 m²

Evolution des dimensions des machines*

*Source : RTE (2024)

Sachant que le risque de mortalité sur la faune volante dépend a priori fortement
de la surface totale d’air balayée par les parcs éoliens …

… diminuer le nombre d’éoliennes suffit-il à 
diminuer le risque de mortalité ?



Nombre d’évènement de mortalité (chiroptères et 
oiseaux) en fonction de la hauteur des turbines. 

Source : Barclay et al., 2007 

Nombre d’évènement de mortalité d’oiseaux en 
fonction de la hauteur du moyeu. 

Source : Loss et al., 2013 

A nombre équivalent, des plus grosses éoliennes seront plus impactantes que des plus petites

Repowering 
éolien 
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Chiroptères
Oiseaux

Réduction du nb d’éoliennes 
= diminution du risque de mortalités ?



Il n’y a pas que la taille qui compte…
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Effet de la garde au sol, du diamètre du rotor et de la puissance installée sur les taux de mortalité. 
D’après Garvin et al. 2024

Réduction du nb d’éoliennes 
= diminution du risque de mortalités ?

Repowering 
éolien 

chauve-souris 
cendrée

alouette 
hausse-col

buse à queue 
rousse

Mortalité par éolienne



Il n’y a pas que la taille qui compte…

Réduction du nb d’éoliennes 
= diminution du risque de mortalités ?

Repowering 
éolien 

Busard cendré
Busard Saint-Martin
Busard des roseaux
Buse variable
Milan royal
Circaète Jean-le-Blanc

Diamètre du rotor (m)Diamètre du rotor (m)
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Effet de la garde au sol 
et du diamètre du 
rotor des éoliennes sur 
le risque de collision 
de 6 rapaces 
en ajustant à la 
puissance potentielle, 
selon différentes 
configurations 
techniques. 
Source : Schaub et al., 
2024

60 m

150 m

A puissance égale



Estimation du taux moyen de mortalité des oiseaux et des chauves-souris et limites de confiance à 
95 % pour chaque site, en fonction de la Puissance installée des éoliennes. La valeur de mortalité des 
chauves-souris pour 1000kW serait, comme discuté dans l’article, un artefact lié à des particularismes d’un 

site. Source : Huso et al., 2021

mortalités d’oiseaux et 
de chauves-souris / MW 
produit 

-> constantes quelle que 
soit la taille ou 
l'espacement des 
turbines 
(Huso et al., 2021)

Il n’y a pas que la taille qui compte…

Réduction du nb d’éoliennes 
= diminution du risque de mortalités ?

Repowering 
éolien 
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Il n’y a pas que la taille qui compte…

Réduction du nb d’éoliennes 
= diminution du risque de mortalités ?

Repowering 
éolien 

▪ La taille des turbines 

▪ Leur espacement

▪ La Puissance brute installée

▪ la Puissance installée (surface 
d’air potentiellement brassée 
par les pâles)

▪ le temps de fonctionnement 
effectif des éoliennes

Surface d’Air 
effectivement 
brassée par les 
pâles

Selon Huso et al. (2021), ce qui détermine les niveaux de mortalité c’est :

La quantité 
d’énergie produite

dépend de dépend de

Et pas uniquement de :



La réduction du nombre d’éoliennes ne semble pas garantir une réduction 

du nombre de mortalités pour les chiroptères (cf. Huso et al., 2021 et Garvin 

et al., 2024) 

Mais ça pourrait être le cas pour certains rapaces (cf. Shaub et al., 2024) si la 

garde au sol est maintenue.

Le potentiel moindre impact sur la faune volante est dépendant des 

scénarii de repowering et des espèces à enjeux du site. 

?

Il n’y a pas que la taille qui compte…

Réduction du nb d’éoliennes 
= diminution du risque de mortalités ?

Repowering 
éolien 



Pour évaluer l’effet du repowering sur le risque de 
mortalité, il faut considérer :

▪ le nombre d’éoliennes du futur parc

ET

▪ le caractère mortifère du parc existant

▪ les dimensions des nouvelles machines

o hauteur de garde au sol 

o diamètre du rotor

o surface totale balayée par les pâles

?

Repowering 
éolien 

▪ l’évolution de la Puissance brute installée et de la  
Production potentielle

En résumé



Pistes de réflexion

?
Repowering 

éolien 

1. Intégrer dans l’évaluation des risques d’incidences « notables » ou « substantielles » conduisant au 
déclenchement d’une instruction d’un repowering :

✓ les connaissances scientifiques nouvelles en matière :

▪ D’évaluation des enjeux écologiques, dont de la sensibilité et de la vulnérabilité des espèces 
volantes à l’éolien terrestre

▪ D’exploitation des suivis mortalités et des risques sur la démographie de certaines populations

▪ D’évaluation des risques d’impacts au regard : 

▪ Des dimensions des machines (hauteur de garde au sol, diamètre des rotors, Puissance 
installée, Production potentielle) en complément de leur hauteur totale

▪ Des habitats environnants susceptibles d’être concernés par l’effet de sillage

✓ les enjeux associés aux écosystèmes concernés par les nouvelles emprises au sol des :
▪ futures éoliennes
▪ plateformes techniques, parking, pistes d’accès
▪ voies de raccordement au réseau électrique, etc.



Repowering 
éolien Pistes de réflexion

?
1. Intégrer dans l’évaluation des risques d’incidences « notables » ou « substantielles » conduisant au 

déclenchement d’une instruction d’un repowering les connaissances scientifiques nouvelles et les 
enjeux associés aux écosystèmes concernés par les nouvelles emprises au sol du parc éolien

2. Eviter les zones à forte sensibilité environnementale (sites Natura 2000, parcs nationaux, …)

3. Abandonner les éoliennes particulièrement mortifères ou aux effets délétères sur les habitats 
environnants nécessaires à l’accomplissement des cycles biologiques des espèces à fort enjeux de 
conservation



Repowering 
éolien Pistes de réflexion

?
1. Intégrer dans l’évaluation des risques d’incidences « notables » ou « substantielles » conduisant au 

déclenchement d’une instruction d’un repowering les connaissances scientifiques nouvelles et les 
enjeux associés aux écosystèmes concernés par les nouvelles emprises au sol du parc éolien

2. Eviter les zones à forte sensibilité environnementale (sites Natura 2000, parcs nationaux, …)

3. Abandonner les éoliennes particulièrement mortifères ou aux effets délétères sur les habitats 
environnants nécessaires à l’accomplissement des cycles biologiques des espèces à fort enjeux de 
conservation

4. Actualiser les mesures de réduction : 

▪ éloigner les éoliennes des lisières forestières, haies, zones humides, etc. ; 

▪ augmenter la hauteur de garde au sol 

▪ ajouter de mesures de bridage ou optimiser les seuils existants au regard des espèces présentes

Bridage : mesure qui a prouvé son efficacité … mais qui ne réduit 
jamais à 100% les mortalités (cf. Whitby et al, 2021, 2024)



Repowering 
éolien Pistes de réflexion

?
1. Intégrer dans l’évaluation des risques d’incidences « notables » ou « substantielles » conduisant au 

déclenchement d’une instruction d’un repowering les connaissances scientifiques nouvelles et les 
enjeux associés aux écosystèmes concernés par les nouvelles emprises au sol du parc éolien

2. Eviter les zones à forte sensibilité environnementale (sites Natura 2000, parcs nationaux, …)

3. Abandonner les éoliennes particulièrement mortifères ou aux effets délétères sur les habitats 
environnants nécessaires à l’accomplissement des cycles biologiques des espèces à fort enjeux de 
conservation

4. Actualiser les mesures de réduction : 

▪ éloigner les éoliennes des lisières forestières, haies, zones humides, etc. ; 

▪ augmenter la hauteur de garde au sol 

▪ ajouter de mesures de bridage ou optimiser les seuils existants au regard des espèces présentes

▪ déployer des dispositifs d’effarouchement ou de bridage réactif

Sous réserve de preuves scientifiques de la performance et efficacité de chaque dispositif et 
pour toutes les espèces ciblées - Cf. étude en cours de l’Observatoire : SDA+



Repowering 
éolien Pistes de réflexion

?
1. Intégrer dans l’évaluation des risques d’incidences « notables » ou « substantielles » conduisant au 

déclenchement d’une instruction d’un repowering les connaissances scientifiques nouvelles et les 
enjeux associés aux écosystèmes concernés par les nouvelles emprises au sol du parc éolien

2. Eviter les zones à forte sensibilité environnementale (sites Natura 2000, parcs nationaux, …)

3. Abandonner les éoliennes particulièrement mortifères ou aux effets délétères sur les habitats 
environnants nécessaires à l’accomplissement des cycles biologiques des espèces à fort enjeux de 
conservation

4. Actualiser les mesures de réduction 

5. Mettre en oeuvre des mesures de compensation en cas d’impacts résiduels négatifs significatifs
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Merci de votre attention

1ères Rencontres de l'Observatoire des EnR et de la Biodiversité – les 12 et 13 mai 2025
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